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Erwagungen

E.5

a) Vu ce qui précede, le recours est rejeté et la décision litigieuse du 24 octobre 2022
confirmée. b) La procédure de recours en matiére de contestations portant sur des
prestations de I’ Al devant le tribunal cantonal des assurances est soumise adesfrais
judiciaires. Le montant des frais est fixé en fonction de la charge liée ala procédure,
indépendamment de lavaleur litigieuse, et doit se situer entre 200 et 1000 francs (art. 69 al.
1bisLALI). En I’ occurrence, lesfraisjudiciaires, fixés a 600 francs, sont misala

- 24 - charge de larecourante, qui n’ obtient pas gain de cause (cf. art. 49 a. 1 LPA-VD). c)
Il 'y apaslieu d alouer de dépens alarecourante qui n’obtient pas gain de cause (art. 61
let. g LPGA).
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